
 

COMMISSION DU FOOTBALL  

EN MILIEU SCOLAIRE 

MISSIONS 

 promouvoir la pratique du Football en milieu scolaire de l’école élémentaire au lycée, 

 

 contribuer par des actions, à la mise en application de la politique technique nationale 

pour le développement du Football en milieu scolaire 

 

 collaborer avec les représentants de l’Education Nationale, de l’Union Sportive de 

l’Enseignement du Premier degré (U.S.E.P.) et de l’Union Nationale du Sport Scolaire 

(U.N.S.S. 78) pour définir les objectifs et moyens des conventions tripartites. 

 

Elle s’articule en 2 sous-commissions : 

 sous-commission mixte départementale « Foot à l’Ecole », pour les écoles 

élémentaires, 

 sous-commission en charge de la promotion et du développement de l’activité 

Football au niveau des collèges et des lycées. 

 

 Pour la sous-commission mixte départementale « Foot à l’Ecole » : 

 

 déployer et suivre le dispositif « Foot à l’Ecole » (pour les écoles élémentaires) 

conformément aux directives de la F.F.F, 

 

 proposer une formation des enseignants sur les contenus du dispositif « Foot à l’Ecole », 

 

 élaborer un support pédagogique clé en main, à destination des enseignants, 

 

 concourir à l’organisation, avec les représentants du partenariat, d’un rassemblement 

des classes ayant participé au dispositif « Foot à l’Ecole », en fin d’année scolaire. 

 

 Pour la sous-commission en charge de la promotion et du développement de l’activité 

Football au niveau des collèges et lycées : 

 

 aider à la création et au maintien de classes sections sportives scolaires yvelinoises, 

 

 apporter une aide pédagogique et un suivi spécifique d’élèves en classes à horaires 

aménagés « Arbitrage », 



 

 promouvoir et suivre le dispositif « la Quinzaine du Foot », 

 

 concourir à l’organisation avec les représentants du partenariat les animations et 

rencontres : 

 « Quinzaine du foot » pour les collèges 

 Journée promotionnelle du football féminin  

 

 organiser dans la mesure du possible des évènements à l’intention des sections sportives 

du département. 

 

 

 

 

 

 


